
 

   
 
 
CE DOCUMENT EST IMPORTANT ET REQUIERT VOTRE ATTENTION IMMÉDIATE. EN CAS 
DE DOUTE QUANT AUX MESURES À PRENDRE, VEUILLEZ VOUS RÉFÉRER À VOTRE 
CONSEILLER EN INVESTISSEMENT OU À TOUT AUTRE CONSEILLER PROFESSIONNEL. EN 
ACCORD AVEC LA POLITIQUE ACTUELLE DE LA BANQUE CENTRALE, LE PRÉSENT 
DOCUMENT N’A PAS ÉTÉ EXAMINÉ PAR LA BANQUE CENTRALE. 
 

 
JANUS HENDERSON CAPITAL FUNDS plc 

(la « Société ») 
Immatriculée sous le numéro 296610. 

10 Earlsfort Terrace 
Dublin 2 
Irlande 

 
 

AVIS AUX ACTIONNAIRES 
(« Avis ») 

 
27 novembre 2023 

 
Cher Actionnaire, 
 
Nous souhaitons par la présente vous informer des modifications apportées à certains 
compartiments de la Société (les « Compartiments »). 
 
Sauf indication contraire ci-dessous, ces modifications seront reflétées dans un supplément modifié 
du Compartiment en date du 29 décembre 2023 ou des alentours de cette date (la « Date d’entrée 
en vigueur »). 
 
Les modifications décrites ci-dessous n’auront pas d’incidence significative sur la stratégie 
d’investissement, la composition du portefeuille ni sur le profil de risque des Compartiments 
concernés. Elles n'entraînent pas de nouveaux frais, ni d'augmentation des frais existants supportés 
par les Compartiments. Il n’y aura pas d’incidence négative importante sur les droits ou les intérêts 
des actionnaires des Compartiments concernés. il n’y aura pas de changement important dans le 
fonctionnement et/ou la façon dont les Compartiments sont gérés, 
 
Les termes utilisés mais non définis par ailleurs dans le présent avis auront le même sens que ceux 
définis dans le prospectus le plus récent de la Société et/ou dans les suppléments relatifs aux 
Compartiments (le « Prospectus »). 
 
Modifications applicables à Janus Henderson Balanced Fund, Janus Henderson Flexible 
Income Fund, Janus Henderson Global Technology and Innovation Fund, Janus Henderson 
High Yield Fund, Janus Henderson Multi-Sector Income Fund, Janus Henderson US Short-
Term Bond Fund en ce qui concerne leur classification au titre du Règlement européen sur 
la publication d’informations en matière de durabilité dans le secteur des services 
financiers (« SFDR »). 
 
Face à la demande croissante des clients pour des fonds promouvant des caractéristiques 
environnementales et/ou sociales, le supplément relatif à chacun des Compartiments sera mis à jour 
à compter de la Date d’entrée en vigueur afin de refléter le fait qu’il promeut des caractéristiques 
environnementales et/ou sociales au sens défini à l’article 8 du SFDR. 
 
Un fonds relevant de l’article 8 du SFDR est défini comme un fonds qui : 
 
« promeut, entre autres caractéristiques, des caractéristiques environnementales ou sociales, ou 
une combinaison de ces caractéristiques, pour autant que les sociétés dans lesquelles les 
investissements sont réalisés appliquent des pratiques de bonne gouvernance ». 
 
À compter de la Date d’entrée en vigueur, chacun des Compartiments intègrera de nouveaux critères 
contraignants à sa stratégie d’investissement, comme indiqué à l'Annexe A. 
 
Des informations détaillées sur les caractéristiques environnementales et/ou sociales promues par 
les Compartiments et la manière dont ceux-ci s’efforcent de promouvoir ces caractéristiques seront 
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publiées à l’Annexe II « Modèle d’informations précontractuelles » jointe au Prospectus à compter 
de la Date d’entrée en vigueur. 
 
 
Modification applicables à Janus Henderson Flexible Income Fund, Janus Henderson US 
Short -Term Bond Fund, Janus Henderson Global Investment Grade Bond Fund et Janus 
Henderson Multi-Sector Income Fund concernant la méthodologie d'évaluation de 
l'exposition globale au risque utilisée par les Compartiments. 
 
Actuellement, chaque Compartiment utilise la « méthode des engagements » pour calculer 
l'exposition globale générée par ses investissements. À partir de la Date de prise d'effet, le 
Gestionnaire d'Investissement utilisera l'approche Value à risque (VaR) pour calculer l'exposition 
globale car, à la suite d'une récente étude, cette méthodologie a été jugée la plus appropriée compte 
tenu du volume d'instruments dérivés (instruments financiers complexes) auquel les Compartiments 
ont recours. 
 
Deux types de mesures de la VaR peuvent être utilisés pour surveiller et gérer l'exposition globale 
d'un fonds : « VaR relative » et « VaR absolue ». 
 

a. La VaR relative est la division de la VaR d'un Compartiment par la VaR d'un indice ou d'un 
portefeuille de référence pertinent, ce qui permet de comparer l'exposition globale d'un 
Compartiment à l'exposition globale de l'indice ou du portefeuille de référence pertinent, et 
de la limiter en conséquence. La réglementation précise que la VaR du Compartiment ne 
doit pas dépasser le double de la VaR de son indice de référence. Le Janus Henderson 
Flexible Income Fund et le Janus Henderson Global Investment Grade Bond Fund 
adopteront cette approche. 

b. La VaR absolue est utilisée lorsqu'un indice ou un portefeuille de référence n'est pas 
approprié pour mesurer le risque. La réglementation précise que la VaR d'un tel 
Compartiment ne doit pas dépasser 20 % de sa valeur liquidative. Le Janus Henderson US 
Short Term Bond Fund et le Janus Henderson Multi-Sector Income Fund adopteront cette 
approche. 

 
Dans le cadre de ces modifications, la limite actuelle de 10 % imposée au Janus Henderson US 
Short Term Bond Fund et au Janus Henderson Flexible Income Fund concernant l'utilisation de 
produits dérivés sera levée afin de permettre aux Compartiments de bénéficier d'une flexibilité 
d'investissement accrue et illimitée (le cas échéant et sous réserve de la réglementation en vigueur). 
 
Changements applicables à Janus Henderson Global Adaptive Multi-Asset Fund, Janus 
Henderson Absolute Return Income Fund et Janus Henderson Absolute Return Income 
Opportunities Fund en ce qui concerne les opérations de financement de titres utilisées par 
les Compartiments. 
 
Certains Compartiments peuvent conclure des swaps sur rendement total à des fins 
d’investissement et de gestion efficace de portefeuille, et conclure d’autres types d’opérations de 
financement sur titres (une opération de mise de pension, un prêt ou un emprunt de titres ou de 
matières premières, une opération d’achat-revente ou de vente-rachat et une opération de prêt avec 
appel de marge) aux fins d’une gestion efficace de portefeuille. 
 
À partir de la Date d'entrée en vigueur, les Compartiments peuvent recourir à des accords de mise 
et/ou de prise en pension à des fins de gestion efficace de portefeuille uniquement, sous réserve 
des limites indiquées ci-dessous. 
 

 Proportion 
maximale de la 
Valeur liquidative 

Proportion 
attendue de la 
Valeur liquidative 

Janus Henderson Global Adaptive Multi-
Asset Fund  

10 % 0 à 10 % 

Janus Henderson Absolute Return Income 
Fund  

10 % 5 à 10 % 
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Janus Henderson Absolute Return Income 
Opportunities Fund 

10 % 5 à 10 % 

 
Risques liés aux accords de mise/prise en pension : 
Les Actionnaires doivent noter qu'en cas de défaillance de la contrepartie auprès de laquelle 
des garanties/espèces ont été placées, les Compartiments peuvent subir des pertes en raison 
de retards éventuels dans la récupération des garanties/espèces placées ou parce que les 
garanties/espèces initialement reçues peuvent être inférieures aux garanties/espèces 
placées auprès de la contrepartie en raison de l'inexactitude du prix des garanties ou des 
mouvements du marché. 
 
Modifications apportées à la politique d'investissement du Janus Henderson Balanced Fund 
 
La politique d'investissement du Compartiment est précisée afin de clarifier que les 35 % indiqués 
comme étant de qualité inférieure à investment grade concernent la composante à revenu fixe de la 
valeur liquidative (VL) du Compartiment, et non la VL totale du Compartiment. La modification est la 
suivante : 
 

« L’objectif d’investissement du Compartiment est la croissance du capital à long terme, 
ainsi que, dans le même temps, la préservation du capital et la génération d’un revenu 
courant. Il poursuit cet objectif en investissant entre 35 et 65 % de sa valeur liquidative dans 
des actions (également appelées actions de sociétés) et entre 35 et 65 % de sa valeur 
liquidative dans des Titres de créance et dans des participations dans des prêts. Au moins 
80 % de sa valeur liquidative est investie dans des Sociétés américaines et des Émetteurs 
américains. Le montant total du Compartiment pouvant être investi dans des titres négociés 
sur les Marchés en développement s'élève à 10 % de sa valeur liquidative. Ce 
Compartiment peut investir jusqu'à 35 % de sa valeur liquidative dans Sur les 35 % à 65 % 
de la valeur liquidative du Compartiment qui sont investis dans des Titres de créance et des 
participations à des prêts, jusqu'à 35 % de cette portion de la valeur liquidative peuvent être 
assortis d'une notation inférieure à investment grade. » 

 
Conseiller en Investissement et Conseillers en Investissement par Délégation 
 
Le Prospectus sera modifié pour intégrer la flexibilité des stratégies multi-gestionnaires 
conformément aux dispositions réglementaires. Les Conseillers en Investissement par Délégation 
appartenant au Janus Henderson Group seront autorisés à agir pour tous les compartiments de la 
Société et à être remplacés à tout moment, sans en informer au préalable les Actionnaires. 
 
Des informations détaillées concernant les Conseillers en Investissement par Délégation de chaque 
Compartiment seront disponibles à la rubrique « Documentation » du site Internet à 
l'adresse www.janushenderson.com. 
 
 
Veuillez vous référer à la section intitulée « Action requise de votre part » ci-dessous pour des 
informations détaillées sur la façon de réagir à ces modifications. 
 
 

 
Action requise de votre part 

 
VEUILLEZ LIRE ATTENTIVEMENT LES OPTIONS SUIVANTES ET EN CHOISIR UNE : 

 
 

1. Ne prendre aucune mesure 
 

Vous ne devez prendre aucune mesure à la suite de ce Changement. 
 

 
2. Convertir vos actions 
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Vous pouvez convertir gratuitement vos Actions du Compartiment en actions de la 
catégorie équivalente de tout/tous autre(s) compartiment(s) de la Société n’importe 
quel Jour ouvrable antérieur à la Date d’entrée en vigueur conformément aux 
dispositions du Prospectus, pour autant que cet investissement soit autorisé, y 
compris dans votre pays. 
 
Les actions du ou des compartiment(s) de votre choix seront achetées au prix par 
action applicable à ce compartiment conformément aux dispositions du Prospectus. 
 
Avant de convertir vos actions dans un nouveau compartiment, nous vous prions de 
lire le Document d’informations clés (« DIC de PRIIP ») du nouveau compartiment, 
qui est disponible tel que décrit ci-dessous. 
 
 

3. Demander le rachat de vos Actions 
 
Si vous ne souhaitez pas conserver votre investissement dans le Compartiment 
suite à la mise en œuvre de la modification proposée, vous pouvez procéder au 
rachat de vos Actions gratuitement tout Jour ouvrable avant la Date d’entrée en 
vigueur en suivant les procédures et conditions de rachat habituelles, telles que 
stipulées dans le Prospectus. 
 
Durant ladite période, les Actionnaires ayant procédé à un rachat ne seront pas 
assujettis aux frais d’acquisition reportés, le cas échéant, à condition qu’ils 
soumettent leur demande de rachat conformément aux dispositions mentionnées ci-
dessus. 
 

 
 

 
Informations complémentaires 

 
Tout ordre de conversion ou de rachat de vos Actions doit être envoyé au Teneur 
de Registre et Agent de Transfert à l’adresse indiquée dans l’Annexe B. 
 
Les investisseurs peuvent obtenir gratuitement le Prospectus, les suppléments, les 
DIC de PRIIP, les Statuts et les rapports annuel et semestriel de la Société auprès 
de son siège social et sur le site www.janushenderson.com.  

 
La conversion ou le rachat de vos Actions peut avoir une incidence sur votre 
situation fiscale. Nous vous recommandons de vous adresser à un conseiller 
professionnel qui vous renseignera sur les taxes applicables dans votre pays de 
citoyenneté, de domicile ou de résidence, selon le cas. 

 
Veuillez noter que, pour toute transaction dans le Compartiment réalisée avant la 
Date d’entrée en vigueur, les Administrateurs peuvent, à leur discrétion, effectuer 
un ajustement de dilution afin de refléter plus équitablement la valeur des 
investissements, dans les cas où ils le jugeraient approprié, afin de protéger les 
intérêts des autres Actionnaires. Tout ajustement de dilution, le cas échéant, sera 
effectué conformément aux dispositions du Prospectus et pourrait diminuer les 
produits retirés de la vente de vos Actions dans le cas d’un Rachat ou la valeur de 
vos Actions dans le cas d’une conversion. 
 
Si vous décidez de demander le rachat de vos Actions du Compartiment, 
 
le produit de ce rachat vous sera versé conformément aux dispositions du 
Prospectus, mais sans qu’aucune commission ne vous soit imposée (à l’exception 

http://www.janushenderson.com/
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de l’ajustement de dilution éventuel indiqué ci-dessus) si vous procédez à ce rachat 
en raison des modifications décrites dans le présent avis. 
 
Si vous décidez de demander la conversion de vos Actions en une 
participation dans un autre Compartiment, 
 
nous utiliserons le produit de leur rachat pour acheter des Actions du ou des 
Compartiment(s) que vous nous aurez indiqué(s), au prix par action applicable à ce 
Compartiment, conformément aux dispositions du Prospectus, à ceci près que nous 
ne prélèverons pas de frais (à l’exception de l’ajustement de dilution éventuel 
indiqué ci-dessus) si vous demandez la conversion en raison des modifications 
décrites dans le présent avis. 
 
Si vous avez le moindre doute quant à ce qu’il convient de faire, veuillez consulter 
immédiatement votre courtier, banquier, avocat, comptable, conseiller à la clientèle 
ou tout autre conseiller professionnel. 
 
Il est possible que nous vous demandions certains documents afin de vérifier votre 
identité, dans l’hypothèse où ces documents ne seraient pas déjà en notre 
possession, et que nous retardions le paiement jusqu’à l’obtention de ces 
documents de vérification. 
 
Habituellement, il est effectué conformément aux instructions permanentes figurant 
dans votre dossier. Si vous avez modifié vos coordonnées bancaires et ne nous en 
avez pas avertis, nous vous prions de transmettre vos coordonnées à jour par écrit 
aux coordonnées de contact renseignées à l’Annexe B. 

 
 

 
 

Vous avez besoin de plus d’informations ? Comment nous contacter 
 
Si vous avez des questions, veuillez contacter le Teneur de Registre et Agent de Transfert, dont 
les coordonnées sont renseignées à l’Annexe B. 
 
Pour les agents et représentants locaux des investisseurs suisses, allemands, belges ou 
singapouriens, veuillez consulter les coordonnées renseignées à l’Annexe B. 
 
Meilleures salutations, 
 

 
Administrateur 
Au nom et pour le compte de Janus Henderson Capital Funds plc 

 
 



Janus Henderson Capital Funds PLC 
10 Earlsfort Terrace, Dublin 2, Irlande 
T +353 1 920 1000 
W janushenderson.com 
 
Administrateurs : M. Carl O’Sullivan ; M. Peter Sandys ; M. Ian Dyble (Royaume-Uni) ; Mme Jane Challice (Royaume-Uni) ; M. Matteo Candolfini (Italie).  
Un fonds à compartiments multiples avec séparation des passifs entre compartiments. Enregistré sous le numéro 296610 ; Siège social : voir ci-dessus. 

 

Annexe A 
 

Critères ESG contraignants à appliquer à compter de la Date d'entrée en vigueur 
 
 

Compartiment 
 

Critères contraignants à compter de la Date d'entrée en vigueur 

Janus Henderson Balanced Fund 
 

Le Conseiller en Investissement par Délégation s'engage à : 
 

 Dialoguer avec les émetteurs qui ne respectent pas les 
Principes du Pacte mondial des Nations Unies et n'investira 
ou ne continuera d'investir que s'il estime, grâce à ce 
dialogue, que ces émetteurs sont en voie d'améliorer leurs 
pratiques. Si l'émetteur n'obtient pas la note « pass » dans 
les 24 mois, il se désengagera et appliquera des filtres pour 
l'exclure. 
 

 Appliquer des filtres pour s'assurer que 80 % au moins des 
sociétés émettrices d'actions composant le portefeuille 
bénéficient d'une note de risque ESG égale ou supérieure à 
BB (selon MSCI – https://www.msci.com/, ou une notation 
équivalente). 

 
 Considérer les sociétés émettrices d'actions notées B ou 

CCC comme des retardataires en matière d'ESG. Il 
dialoguera avec ces émetteurs et n'investira ou ne 
continuera d'investir que s'il estime, grâce à ce dialogue, 
que ces émetteurs sont en voie d'améliorer leurs pratiques 
et que leur notation sera revue à la hausse. Si la notation de 
l'émetteur ne s'améliore pas dans les 24 mois, il se 
désengagera et appliquera des filtres pour l'exclure. 

 
 Appliquer des filtres pour s'assurer que 80 % au moins des 

sociétés émettrices de titres de créance composant le 
portefeuille bénéficient d'une note de risque ESG égale ou 
supérieure à BB (selon MSCI – https://www.msci.com/, ou 
une notation équivalente). 
 

 Considérer les sociétés émettrices de titres de créance 
notées B ou CCC comme des retardataires en matière 
d'ESG. Il dialoguera avec ces émetteurs et n'investira ou ne 
continuera d'investir que s'il estime, grâce à ce dialogue, 
que ces émetteurs sont en voie d'améliorer leurs pratiques 
et que leur notation sera revue à la hausse. Si la notation de 
l'émetteur ne s'améliore pas dans les 24 mois, il se 
désengagera et appliquera des filtres pour l'exclure. 

 
 Utiliser un cadre ESG exclusif, utilisant à la fois des données de 

tiers et des informations exclusives, qui intègre au moins 
20 paramètres environnementaux, sociaux et de gouvernance 
pour établir des notations ESG au niveau des pays allant de AAA 
à CCC. Encourager l'adoption de meilleures pratiques 
environnementales et/ou sociales, le Compartiment n'investira 
que dans des émetteurs souverains bénéficiant d'une notation 
égale ou supérieure à B. 

 
 Exploiter un cadre ESG exclusif, utilisant à la fois des 

données de tiers et des informations exclusives, pour 
classer les émetteurs de titres adossés à des créances 
hypothécaires d'agences en six catégories, de la 
« Catégorie 1 » (la plus élevée) à la « Catégorie 6 » (la plus 
basse). Afin d'encourager l'adoption de meilleures pratiques 
environnementales et/ou sociales, le Compartiment 
n'investira que dans les 5 premières des 6 catégories de 
notation, c'est-à-dire qu'il n'investira pas dans les émetteurs 
de « Catégorie 6 » (les moins bien notés), car ces émetteurs 
ont été évalués comme ayant une gestion insuffisante des 
risques liés à la durabilité.  Les notations par catégorie 
reflètent l'opinion du Conseiller en Investissement Délégué 
sur le niveau de risque ESG le plus pertinent pour la plupart 
des sociétés du secteur et peuvent contribuer à la 
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construction du portefeuille en termes d'exposition à un 
secteur donné. 

 
 
Le Compartiment applique également la Politique générale d’exclusion, qui 
couvre également les armes controversées, de la manière décrite à la section 
intitulée « Restrictions d’investissement » du Prospectus. 
 
Aux fins de la doctrine la plus récente de l’AMF, l’analyse ou la notation extra-
financière est supérieure à : 
 
90 % pour les actions émises par des entreprises de grande capitalisation dont 
le siège social se situe dans un pays « développé », les titres de créance et 
instruments du marché monétaire possédant une notation de crédit 
« investment grade » et la dette souveraine émise par des pays développés ; 
 
75 % pour les actions émises par des entreprises de grande capitalisation dont 
le siège social se situe dans un pays « émergent », les actions émises par des 
entreprises de petite ou moyenne capitalisation, les titres de créance et 
instruments du marché monétaire possédant une notation de crédit « haut 
rendement » et la dette souveraine émise par des pays « émergents » ; 
 
Le Conseiller en Investissement par Délégation peut inclure dans le 
Compartiment des positions qui, sur la base de données ou de filtres 
provenant de tiers, semblent ne pas répondre aux critères ci-dessus, lorsqu’il 
estime que les données provenant de tiers sont insuffisantes ou inexactes. 

Janus Henderson Flexible Income Fund 
 

Le Conseiller en Investissement par Délégation s'engage à : 
 
 Appliquer des filtres afin que le Compartiment n'investisse pas 

dans des émetteurs qui ne respectent pas les Principes du 
Pacte mondial des Nations Unies (qui couvrent des questions 
telles que les droits de l'homme, le travail, la corruption et la 
pollution de l'environnement). 
 

 Utiliser un cadre ESG exclusif, utilisant à la fois des données 
de tiers et des informations exclusives, qui intègre au moins 
20 paramètres environnementaux, sociaux et de gouvernance 
pour établir des notations ESG au niveau des pays allant de 
AAA à CCC. Encourager l'adoption de meilleures pratiques 
environnementales et/ou sociales, le Compartiment n'investira 
que dans des émetteurs souverains bénéficiant d'une notation 
égale ou supérieure à B. 
 

 Exploiter un cadre ESG exclusif, utilisant à la fois des 
données de tiers et des informations exclusives, pour classer 
les émetteurs de crédit d'entreprise en six catégories, de la 
« Catégorie 1 » (la plus élevée) à la « Catégorie 6 » (la plus 
basse). Afin d'encourager l'adoption de meilleures pratiques 
environnementales et/ou sociales, le Compartiment n'investira 
que dans les 5 premières des 6 catégories de notation, c'est-
à-dire qu'il n'investira pas dans les émetteurs de 
« Catégorie 6 » (les moins bien notés), car ces émetteurs ont 
été évalués comme ayant une gestion insuffisante des 
risques liés à la durabilité.  Les notations par catégorie 
reflètent l'opinion du Conseiller en Investissement Délégué 
sur le niveau de risque ESG le plus pertinent pour la plupart 
des sociétés du secteur et peuvent contribuer à la 
construction du portefeuille en termes d'exposition à un 
secteur donné.  

 
 Exploiter un cadre ESG exclusif, utilisant à la fois des données de 

tiers et des informations exclusives, pour classer les émetteurs de 
titres adossés à des créances hypothécaires d'agences en 
six catégories, de la « Catégorie 1 » (la plus élevée) à la 
« Catégorie 6 » (la plus basse). Afin d'encourager l'adoption de 
meilleures pratiques environnementales et/ou sociales, le 
Compartiment n'investira que dans les 5 premières des 6 catégories 
de notation, c'est-à-dire qu'il n'investira pas dans les émetteurs de 
« Catégorie 6 » (les moins bien notés), car ces émetteurs ont été 
évalués comme ayant une gestion insuffisante des risques liés à la 
durabilité.  Les notations par catégorie reflètent l'opinion du 
Conseiller en Investissement Délégué sur le niveau de risque ESG 
le plus pertinent pour la plupart des sociétés du secteur et peuvent 
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contribuer à la construction du portefeuille en termes d'exposition à 
un secteur donné. 
 

 Appliquer des filtres pour exclure les investissements dans les 
émetteurs qui tirent plus de 10 % de leur chiffre d'affaires 
du tabac ou des divertissements pour adultes. 
 

 Appliquer des filtres pour exclure les investissements dans les 
émetteurs qui tirent plus de 10 % de leur chiffre d'affaires de 
l’extraction de sables bitumineux, du pétrole et du gaz 
arctiques, ainsi que de l’extraction de charbon thermique. 
 

Le Compartiment applique également la Politique générale 
d’exclusion, qui couvre également les armes controversées, de la 
manière décrite à la section intitulée « Restrictions 
d’investissement » du Prospectus. 
 
Le Conseiller en Investissement par Délégation peut inclure dans le 
Compartiment des positions qui, sur la base de données ou de filtres 
provenant de tiers, semblent ne pas répondre aux critères ci-dessus, 
lorsqu’il estime que les données provenant de tiers sont insuffisantes 
ou inexactes. 
 
Aux fins de la doctrine la plus récente de l’AMF, l’analyse ou la 
notation extra-financière est supérieure à : 
 

a. 90 % pour les actions émises par des entreprises de 
grande capitalisation dont le siège social se situe dans un 
pays « développé », les titres de créance et instruments du 
marché monétaire possédant une notation de crédit 
« investment grade » et la dette souveraine émise par des 
pays développés ; 
 
b. 75 % pour les actions émises par des entreprises de 
grande capitalisation dont le siège social se situe dans un 
pays « émergent », les actions émises par des entreprises de 
petite ou moyenne capitalisation, les titres de créance et 
instruments du marché monétaire possédant une notation de 
crédit « haut rendement » et la dette souveraine émise par 
des pays « émergents » ; 

 
Les investisseurs doivent noter qu’un indice spécifique n’est pas 
désigné comme référence pour établir si le Compartiment respecte 
les caractéristiques environnementales promues. 

 
Janus Henderson Global Technology and 
Innovation Fund 

Le Conseiller en Investissement par Délégation s'engage à : 
 

 Appliquer des filtres afin de faire en sorte qu’au moins 
80 % du portefeuille soit investi dans des sociétés 
émettrices bénéficiant d'une notation de risque ESG égale 
ou supérieur à BB (attribuée par 
MSCI – https://www.msci.com/, ou une autre notation 
équivalente). 
 

 Promouvoir le soutien aux principes du Pacte mondial des 
Nations Unies, le Compartiment n’investit pas dans des 
émetteurs qui enfreignent les principes du Pacte mondial 
sur la base de données fournies par des tiers et/ou de 
recherches internes. 

 
Le Compartiment applique également la Politique générale 
d’exclusion, qui couvre également les armes controversées, de 
la manière décrite à la section intitulée « Restrictions 
d’investissement » du Prospectus. 

 
Aux fins de la doctrine la plus récente de l’AMF, l’analyse ou la 
notation extra-financière est supérieure à : 

 
a) 90 % pour les actions émises par des entreprises de 

grande capitalisation dont le siège social se situe dans un 
pays « développé », les titres de créance et instruments 
du marché monétaire possédant une notation de crédit 
« investment grade » et la dette souveraine émise par des 



Janus Henderson Capital Funds PLC 
10 Earlsfort Terrace, Dublin 2, Irlande 
T +353 1 920 1000 
W janushenderson.com 
 
Administrateurs : M. Carl O’Sullivan ; M. Peter Sandys ; M. Ian Dyble (Royaume-Uni) ; Mme Jane Challice (Royaume-Uni) ; M. Matteo Candolfini (Italie).  
Un fonds à compartiments multiples avec séparation des passifs entre compartiments. Enregistré sous le numéro 296610 ; Siège social : voir ci-dessus. 

 

pays développés ; 
 

b) 75 % pour les actions émises par des entreprises de 
grande capitalisation dont le siège social se situe dans un 
pays « émergent », les actions émises par des 
entreprises de petite ou moyenne capitalisation, les titres 
de créance et instruments du marché monétaire 
possédant une notation de crédit « haut rendement » et la 
dette souveraine émise par des pays « émergents » ; 

 
Le Conseiller en Investissement par Délégation peut inclure 
dans le Compartiment des positions qui, sur la base de 
données ou de filtres provenant de tiers, semblent ne pas 
répondre aux critères ci-dessus, lorsqu’il estime que les 
données provenant de tiers sont insuffisantes ou inexactes. 

 
Janus Henderson High Yield Fund 
 

Le Conseiller en Investissement par Délégation s'engage à : 
 

 Appliquer des filtres afin que le Compartiment n'investisse 
pas dans des émetteurs qui ne respectent pas les Principes 
du Pacte mondial des Nations Unies (qui couvrent des 
questions telles que les droits de l'homme, le travail, la 
corruption et la pollution de l'environnement). 
 

 Exploiter un cadre ESG exclusif, utilisant à la fois des 
données de tiers et des informations exclusives, pour classer 
les émetteurs de crédit d'entreprise en six catégories, de la 
« Catégorie 1 » (la plus élevée) à la « Catégorie 6 » (la plus 
basse). Afin d'encourager l'adoption de meilleures pratiques 
environnementales et/ou sociales, le Compartiment 
n'investira que dans les 5 premières des 6 catégories de 
notation, c'est-à-dire qu'il n'investira pas dans les émetteurs 
de « Catégorie 6 » (les moins bien notés), car ces émetteurs 
ont été évalués comme ayant une gestion insuffisante des 
risques liés à la durabilité.  Les notations par catégorie 
reflètent l'opinion du Conseiller en Investissement Délégué 
sur le niveau de risque ESG le plus pertinent pour la plupart 
des sociétés du secteur et peuvent contribuer à la 
construction du portefeuille en termes d'exposition à un 
secteur donné.  

 
 Appliquer des filtres pour exclure les investissements dans 

les émetteurs qui tirent plus de 10 % de leur chiffre d'affaires 
du tabac ou des divertissements pour adultes. 

 
 Appliquer des filtres pour exclure les investissements dans 

les émetteurs qui tirent plus de 10 % de leur chiffre d'affaires 
de l’extraction de sables bitumineux, du pétrole et du gaz 
arctiques, ainsi que de l’extraction de charbon thermique. 

Le Compartiment applique également la Politique générale d’exclusion, qui 
couvre également les armes controversées, de la manière décrite à la section 
intitulée « Restrictions d’investissement » du Prospectus. 
 
Le Conseiller en Investissement par Délégation peut inclure dans le 
Compartiment des positions qui, sur la base de données ou de filtres 
provenant de tiers, semblent ne pas répondre aux critères ci-dessus, lorsqu’il 
estime que les données provenant de tiers sont insuffisantes ou inexactes. 
 
Aux fins de la doctrine la plus récente de l’AMF, l’analyse ou la notation extra-
financière est supérieure à : 
 
a. 90 % pour les actions émises par des entreprises de grande capitalisation 
dont le siège social se situe dans un pays « développé », les titres de créance 
et instruments du marché monétaire possédant une notation de crédit 
« investment grade » et la dette souveraine émise par des pays développés ; 
 
b. 75 % pour les actions émises par des entreprises de grande capitalisation 
dont le siège social se situe dans un pays « émergent », les actions émises 
par des entreprises de petite ou moyenne capitalisation, les titres de créance 
et instruments du marché monétaire possédant une notation de crédit « haut 
rendement » et la dette souveraine émise par des pays « émergents » ; 
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Les investisseurs doivent noter qu’un indice spécifique n’est pas désigné 
comme référence pour établir si le Compartiment respecte les caractéristiques 
environnementales promues. 

Janus Henderson Multi-Sector Income 
Fund 
 

Le Conseiller en Investissement par Délégation s'engage à : 
 
 Appliquer des filtres afin que le Compartiment n'investisse pas dans 
des émetteurs qui ne respectent pas les Principes du Pacte mondial des 
Nations Unies (qui couvrent des questions telles que les droits de l'homme, le 
travail, la corruption et la pollution de l'environnement). 
 
 Exploiter un cadre ESG exclusif, utilisant à la fois des données de 
tiers et des informations exclusives, pour classer les émetteurs de crédit 
d'entreprise en six catégories, de la « Catégorie 1 » (la plus élevée) à la 
« Catégorie 6 » (la plus basse). Afin d'encourager l'adoption de meilleures 
pratiques environnementales et/ou sociales, le Compartiment n'investira que 
dans les 5 premières des 6 catégories de notation, c'est-à-dire qu'il n'investira 
pas dans les émetteurs de « Catégorie 6 » (les moins bien notés), car ces 
émetteurs ont été évalués comme ayant une gestion insuffisante des risques 
liés à la durabilité.  Les notations par catégorie reflètent l'opinion du Conseiller 
en Investissement Délégué sur le niveau de risque ESG le plus pertinent pour 
la plupart des sociétés du secteur et peuvent contribuer à la construction du 
portefeuille en termes d'exposition à un secteur donné.  
 
 Exploiter un cadre ESG exclusif, utilisant à la fois des données de 
tiers et des informations exclusives, pour classer les émetteurs de titres 
adossés à des créances hypothécaires d'agences en six catégories, de la 
« Catégorie 1 » (la plus élevée) à la « Catégorie 6 » (la plus basse). Afin 
d'encourager l'adoption de meilleures pratiques environnementales et/ou 
sociales, le Compartiment n'investira que dans les 5 premières des 6 
catégories de notation, c'est-à-dire qu'il n'investira pas dans les émetteurs de 
« Catégorie 6 » (les moins bien notés), car ces émetteurs ont été évalués 
comme ayant une gestion insuffisante des risques liés à la durabilité.  Les 
notations par catégorie reflètent l'opinion du Conseiller en Investissement 
Délégué sur le niveau de risque ESG le plus pertinent pour la plupart des 
sociétés du secteur et peuvent contribuer à la construction du portefeuille en 
termes d'exposition à un secteur donné. 
 
 Appliquer des filtres pour exclure les investissements dans les 
émetteurs qui tirent plus de 10 % de leur chiffre d'affaires 
du tabac ou des divertissements pour adultes. 
 
 Appliquer des filtres pour exclure les investissements dans les 
émetteurs qui tirent plus de 10 % de leur chiffre d'affaires de l’extraction de 
sables bitumineux, du pétrole et du gaz arctiques, ainsi que de l’extraction de 
charbon thermique. 
 
Le Compartiment applique également la Politique générale d’exclusion, qui 
couvre également les armes controversées, de la manière décrite à la section 
intitulée « Restrictions d’investissement » du Prospectus. 
 
Le Conseiller en Investissement par Délégation peut inclure dans le 
Compartiment des positions qui, sur la base de données ou de filtres 
provenant de tiers, semblent ne pas répondre aux critères ci-dessus, lorsqu’il 
estime que les données provenant de tiers sont insuffisantes ou inexactes. 
 
Aux fins de la doctrine la plus récente de l’AMF, l’analyse ou la notation extra-
financière est supérieure à : 
 
a. 90 % pour les actions émises par des entreprises de grande capitalisation 
dont le siège social se situe dans un pays « développé », les titres de créance 
et instruments du marché monétaire possédant une notation de crédit 
« investment grade » et la dette souveraine émise par des pays développés ; 
 
b. 75 % pour les actions émises par des entreprises de grande capitalisation 
dont le siège social se situe dans un pays « émergent », les actions émises 
par des entreprises de petite ou moyenne capitalisation, les titres de créance 
et instruments du marché monétaire possédant une notation de crédit « haut 
rendement » et la dette souveraine émise par des pays « émergents » ; 
 
Les investisseurs doivent noter qu’un indice spécifique n’est pas désigné 
comme référence pour établir si le Compartiment respecte les caractéristiques 
environnementales promues. 



Janus Henderson Capital Funds PLC 
10 Earlsfort Terrace, Dublin 2, Irlande 
T +353 1 920 1000 
W janushenderson.com 
 
Administrateurs : M. Carl O’Sullivan ; M. Peter Sandys ; M. Ian Dyble (Royaume-Uni) ; Mme Jane Challice (Royaume-Uni) ; M. Matteo Candolfini (Italie).  
Un fonds à compartiments multiples avec séparation des passifs entre compartiments. Enregistré sous le numéro 296610 ; Siège social : voir ci-dessus. 

 

Janus Henderson US Short-Term Bond 
Fund 
 

Le Conseiller en Investissement par Délégation s'engage à : 
 

 Appliquer des filtres afin que le Compartiment n'investisse 
pas dans des émetteurs qui ne respectent pas les 
Principes du Pacte mondial des Nations Unies (qui 
couvrent des questions telles que les droits de l'homme, le 
travail, la corruption et la pollution de l'environnement). 
 

 JHI utilise un cadre ESG exclusif, utilisant à la fois des données 
de tiers et des informations exclusives, qui intègre au moins 
20 paramètres environnementaux, sociaux et de gouvernance 
pour établir des notations ESG au niveau des pays allant de AAA 
à CCC. Encourager l'adoption de meilleures pratiques 
environnementales et/ou sociales, le Compartiment n'investira 
que dans des émetteurs souverains bénéficiant d'une notation 
égale ou supérieure à B. 

 
Exploiter un cadre ESG exclusif, utilisant à la fois des données de tiers et des 
informations exclusives, pour classer les émetteurs de crédit d'entreprise en 
six catégories, de la « Catégorie 1 » (la plus élevée) à la « Catégorie 6 » (la 
plus basse). Afin d'encourager l'adoption de meilleures pratiques 
environnementales et/ou sociales, le Compartiment n'investira que dans les 
5 premières des 6 catégories de notation, c'est-à-dire qu'il n'investira pas dans 
les émetteurs de « Catégorie 6 » (les moins bien notés), car ces émetteurs ont 
été évalués comme ayant une gestion insuffisante des risques liés à la 
durabilité.  Les notations par catégorie reflètent l'opinion du Conseiller en 
Investissement Délégué sur le niveau de risque ESG le plus pertinent pour la 
plupart des sociétés du secteur et peuvent contribuer à la construction du 
portefeuille en termes d'exposition à un secteur donné. 
 

 Exploiter un cadre ESG exclusif, utilisant à la fois des 
données de tiers et des informations exclusives, pour 
classer les émetteurs de titres adossés à des créances 
hypothécaires d'agences en six catégories, de la 
« Catégorie 1 » (la plus élevée) à la « Catégorie 6 » (la plus 
basse). Afin d'encourager l'adoption de meilleures pratiques 
environnementales et/ou sociales, le Compartiment 
n'investira que dans les 5 premières des 6 catégories de 
notation, c'est-à-dire qu'il n'investira pas dans les émetteurs 
de « Catégorie 6 » (les moins bien notés), car ces 
émetteurs ont été évalués comme ayant une gestion 
insuffisante des risques liés à la durabilité.  Les notations 
par catégorie reflètent l'opinion du Conseiller en 
Investissement Délégué sur le niveau de risque ESG le plus 
pertinent pour la plupart des sociétés du secteur et peuvent 
contribuer à la construction du portefeuille en termes 
d'exposition à un secteur donné. 

 
 Appliquer des filtres pour exclure les investissements dans les 

émetteurs qui tirent plus de 10 % de leur chiffre d'affaires 
du tabac ou des divertissements pour adultes. 
 

 Appliquer des filtres pour exclure les investissements dans les 
émetteurs qui tirent plus de 10 % de leur chiffre d'affaires de 
l’extraction de sables bitumineux, du pétrole et du gaz arctiques, 
ainsi que de l’extraction de charbon thermique. 
 

Le Compartiment applique également la Politique générale 
d’exclusion, qui couvre également les armes controversées, de la 
manière décrite à la section intitulée « Restrictions 
d’investissement » du Prospectus. 
 
Le Conseiller en Investissement par Délégation peut inclure dans le 
Compartiment des positions qui, sur la base de données ou de filtres 
provenant de tiers, semblent ne pas répondre aux critères ci-dessus, 
lorsqu’il estime que les données provenant de tiers sont insuffisantes 
ou inexactes. 
 
Aux fins de la doctrine la plus récente de l’AMF, l’analyse ou la 
notation extra-financière est supérieure à : 
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a. 90 % pour les actions émises par des entreprises de 
grande capitalisation dont le siège social se situe dans un 
pays « développé », les titres de créance et instruments du 
marché monétaire possédant une notation de crédit 
« investment grade » et la dette souveraine émise par des 
pays développés ; 
 
b. 75 % pour les actions émises par des entreprises de 
grande capitalisation dont le siège social se situe dans un 
pays « émergent », les actions émises par des entreprises de 
petite ou moyenne capitalisation, les titres de créance et 
instruments du marché monétaire possédant une notation de 
crédit « haut rendement » et la dette souveraine émise par 
des pays « émergents » ; 

 
Les investisseurs doivent noter qu’un indice spécifique n’est pas 
désigné comme référence pour établir si le Compartiment respecte 
les caractéristiques environnementales promues. Le Conseiller en 
Investissement applique des filtres spécifiques pour aider à obtenir 
certaines des caractéristiques promues. 
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Annexe B 
 

Agents et représentants locaux de la Société 
 

 
Agent de transfert 

 
International Financial Data Services 

(Ireland) Limited 
Bishops Square 
Redmond’s Hill 

Dublin 2 
Irlande Téléphone : +353 1 242 5453 

Fax : +353 1 562 5537 

 
Pour les investisseurs situés à Singapour 

 
Représentant à Singapour : 

Janus Henderson Investors (Singapore) Limited 
Level 34 - Unit 03-04, 

138 Market Street 
CapitaGreen 

Singapour 048946 
 

Le Prospectus, la Fiche d’information sur les 
produits, les Statuts, ainsi que les rapports annuel 
et semestriel de la Société peuvent être obtenus 

gratuitement auprès de notre représentant à 
Singapour. 

 
Pour les investisseurs situés en Suisse 

 
Représentant en Suisse : 

First Independent Fund Services Ltd.  
Feldeggstrasse 12, 

8008 Zurich   
Agent payeur en Suisse : 

Banque Cantonale de Genève 
17, quai de l’Ile 
1204 Genève 

 
Le prospectus pour la Suisse, les documents 
d’informations clés, les statuts ainsi que les 

rapports annuel et semestriel de la Société peuvent 
être obtenus gratuitement auprès du Représentant 

en Suisse. 

 
Pour les investisseurs situés en Allemagne 

 
Janus Henderson Investors Europe S.A. 

(« JHIESA ») 
2, rue de Bitbourg 

L-1273 
Luxembourg 

Grand-Duché de Luxembourg 
 

JHIESA est le prestataire de services de facilités 
conformément à l’art. 306a (1) du code allemand 

des investissements (KAGB), et le Prospectus et les 
documents d’informations clés pour les produits 

d’investissement packagés de détail et fondés sur 
l’assurance (DIC de PRIIP), le Certificat 

d’immatriculation et les Statuts ainsi que les 
rapports annuels et semestriels sont disponibles 

gratuitement au format papier. 
 

Pour les investisseurs situés en Belgique 
 

Janus Henderson Investors Europe S.A. 
(« JHIESA ») 

2, rue de Bitbourg 
L-1273 

Luxembourg 
Grand-Duché de Luxembourg 

 
Les DIC PRIIP (en français et en anglais), le 
Prospectus, les Statuts, les comptes annuels 

révisés et le rapport (en anglais) de la Société sont 
disponibles gratuitement auprès du siège social de 

la Société et de l’agent de facilités. 

 
Pour tous les autres investisseurs 

 
Si vous avez des questions concernant ces 
sujets ou si vous souhaitez des copies de 
documents, veuillez nous contacter à l’adresse 
susmentionnée ou contacter votre conseiller 
en placement, votre conseiller fiscal et/ou 
votre conseiller juridique, le cas échéant. 
 
Si vous avez le moindre doute quant à ce qu’il 
convient de faire, veuillez consulter 
immédiatement votre courtier, banquier, 
avocat, comptable, conseiller à la clientèle ou 
tout autre conseiller professionnel. 
 
Veuillez noter que les filiales ou les tiers 
délégués de Janus Henderson Group avec 
lesquels vous communiquez concernant votre 
investissement peuvent enregistrer les appels 
téléphoniques et autres communications à des 
fins de formation, de gestion de la qualité et de 
contrôle, mais aussi afin de respecter les 
obligations réglementaires en matière 
d’enregistrement, conformément à la Politique 
de confidentialité. 
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